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Call for Papers 
Discussions Gosteli 2023: «Justice reproductive. Un débat interdisciplinaire sur la contrainte, la 
liberté, la maternité et le mouvement féministe» 
Jeudi et vendredi 22 et 23 juin 2023, Berne (les lieux exacts seront communiqués ultérieurement) – 
avec une keynote de Nicole Bourbonnais 
 
Les Discussions Gosteli de cette année abordent différents aspects autour du concept de la «justice 
reproductive» et se consacrent ainsi à un champ thématique extrêmement actuel et complexe. Celui-
ci est repris et discuté depuis quelques années, tant dans les médias et le public que dans les milieux 
politiques et universitaires. L’autodétermination de son propre corps, et donc de la reproduction et 
des droits qui y sont liés, est depuis longtemps un thème central dans les cercles féministes militants 
et académiques. 
Le concept de «justice reproductive», fondé par des femmes noires aux États-Unis, avec sa 
perspective intersectionnelle et transnationale, ainsi que l’émergence de nouvelles technologies de 
reproduction dans un monde globalisé et marqué par les inégalités sociales, ont réorienté les débats 
autour de l’autodétermination, de la contrainte et de la reproduction. Parallèlement, il existe 
actuellement de nombreux résultats de recherche sur le passé et le présent de l’assistance et de la 
contrainte en Suisse, dans lesquels les questions relatives aux droits reproductifs et aux mesures de 
contrainte qui y sont liées jouent également un rôle central.  
Dans le cadre des Discussions Gosteli 2023, les débats historiques sur l’autodétermination physique 
des femmes seront mis en relation avec le concept de «justice reproductive» ainsi qu’avec les 
questions socio-historiques et socio-étatiques liées à la (non-)maternité. Nous nous concentrons sur 
trois thèmes interdépendants: 
 
Thématique «Contrainte et résistance» 
La notion de «justice» contenue dans le concept de «justice reproductive» indique déjà que la 
reproduction est toujours un champ contesté, dans lequel le pouvoir de définition et la pratique 
hégémoniques se heurtent à des résistances dans leurs manifestations souvent coercitives. Par 
exemple, les personnes concernées par des mesures ou des contraintes reproductives imposées par 
l’État expriment leurs besoins, développent des pratiques de résistance et formulent des 
revendications concrètes. Le contexte des mouvements sociaux, et en particulier le mouvement des 
femmes, a également fait émerger, par le passé et aujourd’hui, des critiques et des idées sur les 
relations complexes entre la société, l’État, le sujet, les technologies et le corps en ce qui concerne 
les questions et les défis de la reproduction. 

Les contributions qui mettent en lumière et soumettent à la discussion des politiques et des pratiques 
résistantes de toutes sortes en rapport avec le thème de la reproduction et de la contrainte sont les 
bienvenues. 

 
Thématique «Politiques institutionnelles» 
Combien de reproduction est bénéfique pour un pays? Dans quelles conditions la maternité est-elle 
légitime? Qui peut adopter des enfants? Qui a accès à l’éducation, aux structures d’accueil, aux 
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prestations sociales, aux soins de santé et aux technologies de reproduction? Et quelles inégalités ou 
dépendances se retrouvent inscrites dans ces accès? De telles questions sont à la base des politiques 
institutionnelles ou sont soulevées par celles-ci: l’action de l’État édicte des mesures de politique 
sociale et migratoire, influence les conditions économiques et fixe un cadre juridique. D’autres 
institutions interviennent également de diverses manières pour favoriser ou empêcher les pratiques 
reproductives. Elles visent ainsi fondamentalement les conditions de vie des sujets. 

Les contributions d’une perspective historique et actuelle qui traitent des politiques institutionnelles 
dans le contexte de la justice reproductive sont les bienvenues. 

 
Thématique «Corps» 
Qu’est-ce que le corps? Cette question est toujours discutée dans les pratiques reproductives et les 
débats politiques sur la justice reproductive. Par exemple, les déplacements de frontières entre nature 
et culture sont au centre de l’attention ou l’évidence de ces catégories centrales de la modernité peut 
être fondamentalement remise en question. Premièrement, les technologies, les connaissances et les 
pratiques médicales jouent un rôle important. Deuxièmement, le vécu somatique des femmes ayant 
des expériences reproductives différentes, souvent formulé de manière moins proéminente, est 
également central pour comprendre ce que peut être le corps dans des constellations historiques et 
sociales spécifiques. 

Les contributions qui aident à éclairer la compréhension du corps et de la corporalité sous différentes 
perspectives et à les relier au concept de «justice reproductive» sont les bienvenues. 

 
La Fondation Gosteli, en collaboration avec l’Institut d’histoire et le Centre interdisciplinaire pour la 
en études de genre de l’Université de Berne, invite des chercheurs et des chercheuses et des expert(e)s 
de différents domaines à présenter les résultats de leurs projets de recherche sous la forme d’une brève 
intervention (20 minutes maximum), à échanger avec d’autres participant(e)s et à initier une 
discussion approfondie. Les personnes intéressées sont priées de nous envoyer d’ici au 20 avril 2023 
un extrait de 3000 signes maximum (fabienne.amlinger@gosteli-foundation.ch). La keynote sera 
donnée par Nicole Bourbonnais (Associate Professor, International History and Politics, Geneva 
Graduate Institute). 
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